
VD_FINDINFO Jug / 2010 / 64 vom 1. Juli 2010
VD Tribunal cantonal, 2010-07-01, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_Jug___2010___64

FR: VD_FINDINFO Jug / 2010 / 64 du 1 juillet 2010

IT: VD_FINDINFO Jug / 2010 / 64 del 1 luglio 2010

Regeste

RENTE-PONT, PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE, RETRAITE ANTICIPÉE,
DROIT À LA PRESTATION D'ASSURANCE | 73 LPP

Erwägungen

E. 1
a) L'ancienne loi cantonale sur le Tribunal des assurances a été abrogée lors de l'entrée en
vigueur, le 1 er janvier 2009, de la loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la
procédure administrative (LPA-VD, RSV 173.36; cf. l'art. 118 al. 2 LPA-VD). Cette loi est
immédiatement applicable aux causes pendantes, notamment aux actions de droit
administratif soumises aux autorités cantonales de la juridiction administrative, donc aux
actions qui étaient pendantes devant l'ancien Tribunal des assurances dans le domaine de la
prévoyance professionnelle (art. 117 al. 1 LPA-VD). Il y a lieu d'appliquer les règles des art.
106 ss. LPA-VD sur l'action de droit administratif (cf. CASSO VD, jugement PP 50/08 ap.
TF – 105/2009 du 3 novembre 2009). L'application, en l'espèce, des règles de procédure des
art. 106 ss LPA-VD satisfait aux exigences de l'art. 73 LPP (loi fédérale du 25 juin 1982 sur
la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.40), qui pose des
principes généraux, pour les contestations en matière de prévoyance professionnelle. b)
Chaque canton désigne un tribunal qui connaît, en dernière instance cantonale, des
contestations opposant institutions de prévoyance, employeurs et ayants droit (art. 73 al. 1
LPP). Dans le canton de Vaud, cette compétence est dévolue à la Cour des assurances
sociales du Tribunal cantonal (art. 93 al. 1 let. c LPA-VD), qui succède au Tribunal des
assurances. Le for est au siège ou domicile suisse du défendeur ou au lieu de l'exploitation
dans laquelle l'assuré a été engagé (art. 73 al. 3 LPP). L'acte introductif d'instance revêt la
forme d'une action (cf. ATF 118 V 158 consid. 1; 117 V 237 et 329 consid. 5d p. 336; 115
V 224 et 239, confirmés par ATF 129 V 450 consid. 2).

E. 2
En l'espèce, l'action du demandeur, formée devant le tribunal compétent à raison du lieu de
l'exploitation dans laquelle il a été engagé, ce que la défenderesse ne conteste pas, est
recevable à la forme. Il y a donc lieu d'entrer en matière.

E. 3
En matière de prévoyance obligatoire, les droits et obligations des assurés sont fixés par la
loi et les ordonnances d'application. Les institutions de prévoyance peuvent cependant dans
un certain nombre de cas où la loi ou les ordonnances le permettent déroger à ces
dispositions (cf. Beros, Die Stellung des Arbeitnehmers im BVG: Obligatorium und
freiwillige berufliche Vorsorge, thèse, Zurich 1993, pp. 56 ss., qui en donne une liste, et pp.
62 ss.; Riemer/Riemer-Kafka, Das Recht der beruflichen Vorsorge in der Schweiz, 2 e éd.,



Berne 2006, pp. 90-91, n. 11). En matière de prévoyance plus étendue au sens de l'art. 49 al.
2 LPP, par contre, les droits et les obligations des assurés sont régis principalement par les
statuts et règlements des institutions de prévoyance (art. 49 al. 2 LPP; cf. aussi Beros, op.
cit., pp. 71 ss.).

E. 4
Le demandeur réclame à la défenderesse le versement d'une rente-pont AVS complète dès
le mois d'août 2008, mois qui suit sa mise à la retraite définitive, jusqu'au mois d'avril 2010,
mois au cours duquel il aura atteint l'âge de 65 ans révolus. Il se fonde à cet égard sur l'art.
52 du règlement de la caisse défenderesse dans sa teneur en vigueur au 1 er janvier 2008. En
tant qu'il se fonde sur la réglementation édictée par la caisse défenderesse en matière de
rente-pont AVS, le présent litige relève de la prévoyance plus étendue (cf. TFA B 97/03 et
B 74/04 du 18 mars 2005 et du 28 juin 2005), ce qui n'est contesté par aucune des parties.

E. 5
Se pose, à titre liminaire, la question du règlement de prévoyance applicable au présent
litige. a) Le 3 avril 2007, le demandeur a adressé à la caisse défenderesse une demande de
prestations de vieillesse (retraite complète), en vue de sa retraite prévue pour le 30 avril
2007. Le 1 er juin 2007, il a conclu avec son employeur un nouveau contrat de travail pour
l'exercice d'une activité à temps partiel en qualité de retraité. Ce contrat a pris fin le 31
juillet 2008. Le 1 er janvier 2008 est entré en vigueur le nouveau règlement de la caisse
défenderesse, lequel a remplacé le précédent règlement du 1 er janvier 2007. b) Le
demandeur soutient que le règlement en vigueur dès le 1 er janvier 2008 lui est applicable,
eu égard au fait que son contrat de travail a pris fin au 31 juillet 2008 et qu'il réclame le
versement d'une rente-pont AVS dès le mois d'août 2008 jusqu'au mois d'avril 2010, mois
au cours duquel il aura atteint l'âge de 65 ans révolus. De son côté, la caisse défenderesse
considère que le régime juridique applicable est celui prévalant au moment de la mise à la
retraite du demandeur, soit celui en vigueur au 1 er mai 2007, même si dans la duplique elle
s'appuie également sur les dispositions du règlement 2008 pour dénier le droit du
demandeur à une rente-pont AVS (cf. mémoire de duplique du 14 janvier 2009, allégués 96
et 97). Quoi qu'il en soit, la question de la réglementation applicable peut en l'espèce rester
indécise, dès lors que, comme on le verra ci-après, le demandeur n'a pas droit à une
rente-pont AVS quel que soit le règlement appliqué.

E. 6
a) L'art. 52 du règlement 2008 de la caisse défenderesse, intitulé "Rente-pont AVS", prévoit
ce qui suit: "52.1 En cas de retraite complète à l'âge de 62 ans ou plus, la Caisse de pension
verse une rente-pont AVS mensuelle jusqu'à l'âge de 64 ans (femmes) resp. 65 ans
(hommes) du montant d'une rente de vieillesse maximum AVS mensuelle, réduite d'une
éventuelle rente de l'AI. 52.2 En cas de retraite complète avant le 62 e anniversaire, la
somme de la rente-pont AVS due à partir de l'âge de 62 ans jusqu'à 64 ans (femmes) resp.
65 ans (hommes) est répartie sur la durée de versement ainsi allongée. 52.3 En cas
d'augmentation par l'AVS des rentes de vieillesse, la Caisse de pension adaptera les
rentes-pont AVS en cours dans les mêmes proportions. 52.4 La rente-pont AVS s'éteint
avec le décès, mais au plus tard à la fin du mois du 64 e anniversaire pour les femmes et 65
e anniversaire pour les hommes". Le 1 er avril 2008, est entré en vigueur l'art. 52.5 à teneur
duquel "si un retraité, après la date de sa retraite complète, est de nouveau affilié en tant
qu'assuré dans la Caisse de pension en raison d'un nouveau rapport de travail avec



l'employeur, alors la rente-pont AVS est suspendue pendant la durée de la nouvelle
obligation de cotiser". L'art. 13.4 du règlement 2008 dispose ce qui suit: " Les avoirs de
vieillesse de retraités qui intègrent ou ont réintégré la Caisse de pension après leur 55 e
anniversaire sont versés, y compris les intérêts, sous forme d'une indemnité en capital en cas
de retraite, d'invalidité ou de décès. Les achats des trois dernières années, qui doivent
obligatoirement être perçus sous forme de rente, demeurent réservés. L'augmentation de
l'avoir de vieillesse selon l'art. 49.2 ainsi que la rente-pont AVS selon l'art. 52 ne sont pas
permises". En l'espèce, après son départ à la retraite au 1 er mai 2007, le demandeur a
conclu avec son employeur un nouveau rapport de travail, lequel a déployé ses effets du 1 er
juin 2007 au 31 juillet 2008. Ce nouveau rapport de travail a notamment eu pour effet une
nouvelle affiliation à la caisse de pension défenderesse, laquelle avait cessé après le départ à
la retraite du demandeur (cf. correspondance du 23 juillet 2007). Né en 1945, le demandeur
a donc été réaffilié à la caisse après son 55 e anniversaire. Dans ce cas, l'art. 13.4 précité
interdit non seulement la rente-pont AVS au sens de l'art. 52 du règlement 2008, mais
prévoit le versement de l'avoir de vieillesse sous forme d'une indemnité en capital en cas de
retraite, ce qui a été en l'occurrence le cas puisque la caisse de pension défenderesse a versé
au demandeur, à la fin de son contrat de travail de retraité, l'avoir de vieillesse qu'il a acquis,
à hauteur de 22'545 fr. 70 (cf. mémoire de duplique du 14 janvier 2009, allégué n° 96) ce,
conformément au règlement 2008. Le demandeur ne saurait ainsi prétendre au versement
d'une rente-pont AVS sur la base du règlement 2008 de la caisse. b) L'art. 52 du règlement
2007, intitulé "Rente-pont AVS", prévoit ce qui suit: "52.1 L'assuré peut affecter tout ou
partie du capital d'épargne à l'achat d'une rente-pont AVS temporaire. Il détermine
lui-même la durée du versement de la rente-pont AVS. Elle dure au moins une année et est
versée au plus tard jusqu'à la fin du mois du 65 e anniversaire. 52.2 Le montant de la
rente-pont AVS dépend du montant du capital d'épargne qui y est affecté et de la durée de
son versement. Il découle de la multiplication du capital d'épargne qui y est affecté par les
facteurs selon le tableau E de l'annexe. Lorsque le montant de la rente-pont AVS mensuelle
minimum est inférieur à la moitié du montant de la rente de vieillesse mensuelle minimum
de l'AVS, le capital d'épargne est alors versé. 52.3 Si un rentier décède pendant qu'il est au
bénéfice de la rente-pont AVS, le capital-décès est versé au conjoint ayant droit à la rente
selon l'art. 39.1 ou aux bénéficiaires selon l'art. 42.1. Le capital-décès correspond au capital
de prévoyance affecté à la rente-pont AVS, diminué des rentes-pont AVS déjà versées".
Dans sa demande de prestations de vieillesse (rente complète) du 3 avril 2007, le
demandeur a opéré un certain nombre de choix. C'est ainsi qu'il a notamment opté pour une
rente de vieillesse sans versement en capital et pour un capital d'épargne sans rente-pont
AVS. Il est au demeurant constant que le demandeur bénéficie d'une rente mensuelle de
vieillesse complète de 5'049 fr. depuis le 1 er mai 2007, au titre du 2 e pilier. Il n'est par
ailleurs nullement allégué que le demandeur ait affecté tout ou partie de son capital
d'épargne à l'achat d'une rente-pont AVS temporaire. Bien plutôt, le demandeur a préféré
toucher en capital le montant accumulé au titre de la rente-pont AVS. La déclaration de
prestations en capital adressée à l'Administration fédérale des contributions atteste de
surcroît que le capital d'épargne à hauteur de 25'755 fr. a été versé au demandeur, au
moment de son départ à la retraite le 1 er mai 2007. Ainsi, le règlement 2007 de la
défenderesse ne prévoit pas non plus le versement d'une rente-pont AVS au demandeur,
lequel a opéré un choix à cet égard en optant pour le versement de son capital d'épargne à
l'exclusion d'une rente-pont AVS. c) En définitive, le demandeur ne saurait, en étant au
bénéfice d'une rente de vieillesse complète versée par la défenderesse depuis le 1 er mai



2007 au titre du 2 e pilier, et après avoir touché son capital d'épargne le 1 er mai 2007, se
fonder sur le règlement 2008 pour obtenir le paiement d'une rente-pont AVS dès le mois
d'août 2008, jusqu'au mois d'avril 2010. Telle ne peut avoir été la réglementation voulue par
la défenderesse. Cela étant, le demandeur soutient que son contrat de travail a été prolongé
sous forme d'un avenant. Or, le fait d'avoir sollicité le 3 avril 2007 le versement de
prestations de vieillesse (retraite complète) a eu pour effet de mettre fin à la relation
contractuelle. C'est ainsi un nouveau contrat de travail qui a débuté le 1 er juin 2007, après
une interruption d'un mois, et qui a donné lieu à une nouvelle affiliation à la caisse
défenderesse (cf. correspondance du 23 juillet 2007). Point n'est au demeurant besoin
d'examiner cette question plus avant, dès lors que le droit du demandeur à une rente-pont
AVS doit de toute façon être nié pour les motifs exposés ci-avant.

E. 7
a) Il résulte de ce qui précède que les conclusions prises par le demandeur dans sa demande
du 23 septembre 2008 doivent être rejetées. b) La procédure étant gratuite (art. 73 al. 2
LPP), il ne sera pas perçu de frais de justice. c) Quoique la défenderesse obtienne gain de
cause, elle ne peut prétendre à des dépens de la part du demandeur. En effet, selon la
jurisprudence, l'assureur social qui obtient gain de cause devant une juridiction de première
instance n'a pas droit à des dépens, y compris dans une procédure d'action en matière de
prévoyance professionnelle, sous réserve du cas où le demandeur a agi de manière téméraire
ou témoigné de légèreté (ATF 126 V 143 consid. 4; Jürg Brühwiler, Obligatorische
berufliche Vorsorge, in Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Soziale
Sicherheit, 2 e éd., 2007, n. 209, p. 2076), ce qui n'est pas le cas en l'espèce.
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